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ROYAUME DU MAROC

TVTINISTÈRE DE TINDUSTRIE ET DU COMMERCE

Résultats de répartition des contingents d'importation du fil machine et du fer à béton au
titre de ! 'exercice 2023

1- Répartition des contingents d'importation du fil machine

Critères de répartition :

L-Accorder aux industriels utilisant des produits non fabriqués localement des quotes-
parts égale à la moyenne de leur consommation des trois dernières années.

2-Répartir le reste du contingent, au prorata de la moyenne des consommations durant
les trois dernières années, dans la limite des quantités demandées, entre les industriels
fabricants de treille soudes et les industrielles industriels fabricants des produits trf
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INTERSIG MAROC

KARKACHI & FATH

RIVERA METAL

BREK MATERIAUX

EL MANAR TREFILAGE

SERVICE ACIER

SIDERURGIE ZAYANE

SOCIETE QOUTE-PART ACCORDEE EN (T)

INDUSÏRIELS FABRICANTS DE TREILLE SOUDES

7639L

16188

CIMAG 9438

36466
SMM- SOCODAM r2999

INDUSTRIELS FABRICANTS DES PRODUTTS TREFILES

491,

3457

GALVAFIL 8398

719

SICOTREM 202L7

SOMATIM 246

SOMATREF 16483

1919

INDUSTRIELS DE TRANSFORMATION DU FIL MACHINE EFFERVESCENT

MATICA 2999

TOTAL L464LO



2- Répartition des contingents d'importation du fer à béton

SOCIETE qouTE-PART ACCORDEE EN (T)

CIMETAL ARMATURE 27Lt

ARMATURE DU MAROC 11500

GILMARFER 1772

RIVERA METAL 24223

SERVICE ACIER tt2
SMM SOCODAM DAVUM 45L87

SGTM 2L818

LONGOMETAL ARMATURE 1,4828

SOMACHAME 7662

EL MANAR TREFILAGE* 0

SOFABEME* 0

TOTAL 129823
*Négociants

Critères de répartition :

Répartition du contingent entre les industriels de transformateurs du rond à béton, au prorata
de la moyenne des consommations durant les trois dernières années, dans la limite des
quantités demandées.

NB:
'/ Le contingent est réservé aux entreprises industrielles ;

'/ Le L5 octobre2023 est le dernier délai pour la consommation des quotes-parts.
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